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Qui permet au Jieur Weiland-Stahl , cTétablir a fes

frais des Nitrières , Fabriques de Salpêtre if Moulin

à Poudre y
dans les lieux if aux conditions qui feront

déterminés par le Département de lOife,

Donnée à Paris, le 9 Janvier 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi

conftitutionnelle de i’État ,
Roi DES FRANÇOIS:

A tous préfens 5c à venir; Salut.

L’Assemblée Nationale a décrété , 5c

Nous voulons 5c ordonnons ce qui fuit :
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DÉCRET DE FAs S EM B LEE NATIONALE,

du iF Janvier ifpi-

T /Assemblée Nationale approuvant le patriotifme

du fieur Weiland - Stahl , & confidérant les avantages qui

peuvent réfulter pour la Nation du fuccès de fa découverte,

après avoir entendu fes Comités d'Agriculture & de
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Commerce ,
Militaire & de Finance réunis , décrète ce

qui fuit :

Article premier.
Le fleur \>'^eiiand - Stahl pourra établir à fes frais des

Nitrières & fabriquer du Salpêtre , coiriiiie auffi conffruire

à fes frais un Moulin à poudre, le long de la rivière

du Tlierrein, depuis Beauvaisqufqifà Creil , dans l’endroit

dont il conviendra avec le'
' Département de l’Oife ou

fbn Diredoire ,
fous les conditions fuivantes.

I I.

I L ne pourra troubler perfonne dans fa propriété , ni

établir fon Moulin que dans le lieu & de manière qu’aucune

habitation ne puiffe fouffrir des accidens qui pourroient

arriver dans cet établiffement. La fixation de l’emplacement

de ce Moulin ,
fera faite par des Commiffaires du Dépar-

tement de rOife.

I IJ. ,

Les mêmes Commiffaires veilleront à ce que le fieur

^Veiland ne fabrique que la quantité de poudre néceffaire

pour faire des effais. Cette quantité ne pourra pas excéder

trois quintaux ;
aucun envoi n’en pourra être fait qu’avec

la permiffion écrite defdits Commiffaires 'du Département.

Chaque baril fera fcellé de leur cachet ,
& fous aucun

prétexte le fieur Weiland ne pourra difpofer autrement de

la poudre qu’il aura fabriquée. _
IV.

Si, par le réfultat des effais dont il fera rapporté des
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procès-verbaux circonftanciés ; il eft reconnu que la

poudre fabriquée n’eft pas de qualité fupérieure , le fieur

AVeiland fera tenu de démolir fon Moulin dans quinze

jours , fans pouvoir réclamer aucune efj3èce d’indemnité.

Si au contraire la qualité fupérieure de la poudre eft confta-

tée,le fleur Weiland fera tenu de remettre à la Nation

le Moulin qu’il aura fait conftruire, ôl l’Affemblée Nationale

flatuera fur les rembourfemens ôl récompenfès qui feront

dûs au fieur Weiland.

Mandons Cordonnons à tous les Tribunaux,

Corps adminiflratifs C Municipalités
,
que les préfentes

ils fafTent tranfcrire fur leurs regiflres
,

lire, publier

& afficher dans leurs refforts & départemens refpeélifs ?

C exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi

Nous avons hgné& fait contreligner lefdites préfentes,

auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l’État*

A Paris
,

le neuvième jour du mois de janvier,

l’an de grâce mil fept cent cpiatre - vingt - onze ^

& de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas

, M. L. F. D U P O R T. Et fcellées du

Sceau de l’État.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 1791.




